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NAO 2026     
Fin de négo ! 

www.fo-orano-lahague.fr 

F   O  O  r  a  n  o R L   a H  a  g  u  e 
À télécharger sur : 

Pour tout renseignement complémentaire,                 
N’hésitez pas à contacter vos élus et représentants FO !                                     
Pour renforcer notre action, n’hésitez pas à nous 
rejoindre !  Local FO BCI (1er étage). Tél : 02.33.02.61.68 
Permanence de 5h30 à 18h30 
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S’appuyant sur l’INSEE, la Direction a annoncé une inflation présumée de 1,3% en moyenne annuelle pour 
2026. Une hausse « substantielle » qui s’expliquerait essentiellement par une moindre baisse des prix de 
l’énergie. Valeur que la Direction nous a rappelé en préambule mais qu’elle suppose inférieure aux 
prédictions pour justifier ces nouvelles propositions. 

Pour rappel, lors des dernières réunions, les propositions de la Direction jugées inacceptables étaient les 
suivantes :  

POUR LES MENSUELS   

  Augmentation générale de 1%  

  Augmentation individuelle de 1,1% - Ancienneté de 0,3% 

POUR LES CADRES 

une augmentation individuelle de 2,4%. Une part de ces enveloppes était réservée pour gérer les 
problématiques locales comme « Fiabilisons MELOX » ou la restauration sur La Hague. 

Après plusieurs présentations infructueuses de la direction basées sur des simulations de comptes 
d’apothicaire et d’interruptions de séances, la direction est arrivée au « bout » selon ces propos et ne peut 
donc aller au-delà de cette dernière proposition à savoir : 

POUR LES MENSUELS   

  Augmentation générale 1,2% avec talon de 33€ (0,1%)) 

  Augmentation individuelle de 0,8% (mini 30€) 

 Salaire minimum d’embauche à 1960€ brut mensuel 

POUR LES CADRES 

 Une augmentation individuelle de 2,4% avec une garantie triennale pour 90% des cadres de 5,2% 
du salaire de base ainsi que pour les salariés aux bornes des F11/F12. (Cumul 2024-25-26) 

 

L’accord est soumis à signature jusqu’à la fin de l’année                                       
FO se rapprochera de ses adhérents 

 

 

 

 


